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M. EKOUYA BOWASSA (Gaston) percevra les indem-
nités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. EKOUYA BOWASSA (Gaston).

 Décret n° 2025-200 du 30 mai 2025. 
M. GUEKORAT (Harding Landry), master profession-
nel en sciences de l’information documentaire, est 
nommé directeur de la bibliothèque universitaire de 
l’université Marien NGOUABI.

M. GUEKORAT (Harding Landry) percevra les in-
demnités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions de M. GUEKORAT (Harding 
Landry).

 Décret n° 2025-201 du 30 mai 2025. 
M. AKANOKABIA (Akanis Maxime), maître de con-
férences CAMES, est nommé directeur de la scolarité 
et des examens de l’université Marien NGOUABI.

M. AKANOKABIA (Akanis Maxime) percevra les in-
demnités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de prise 
de fonctions de M. AKANOKABIA (Akanis Maxime).

 Décret n° 2025-202 du 30 mai 2025. 
M. MORABANDZA (Cyr Jonas), professeur titulaire, 
est nommé directeur de la scolarité et des examens de 
l’université Denis SASSOU N’GUESSO.

M. MORABANDZA (Cyr Jonas) percevra les indem-
nités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. MORABANDZA (Cyr Jonas).

 PARTIE NON OFFICIELLE

 - ANNONCES LEGALES -

 A - DECLARATION DE SOCIETE

 MAÎTRE PHILEMON MOUSSOUNGOU
Notaire en résidence à Pointe-Noire

 CESSION D’ACTIONS

 CONGO ENERGY SERVICES 
Société anonyme

Capital : 10 000 000 FCFA
Siège social : boulevard de Loango, Port

Pointe-Noire
République du Congo

R.C.C.M : CG-PNR-01-2014-B14-00022

Suivant acte sous seing privé du 29 novembre 2024, 
une cession d’actions a été réalisée au sein de la so-

ciété Congo Energy Services S.a, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :

Dénomination sociale : Congo Energy Services S.a
 
Capital social : 10 000 000 FCFA

Siège social : boulevard Loango, centre-ville, Port 
(Pointe-Noire)

 RCCM : CG-PNR-01-2014-2014-B14-00022 

Actionnaire cédant : POATY Romuald Emmanuel

Actionnaire cessionnaire : Navitrans S.a (Suisse)

Au cours de l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 10 janvier 2025, les actionnaires de la société 
Congo Energy Services S.a au capital de 10 000 000 
FCFA ont décidé ce qui suit :

Cession d’actions : M. POATY Romuald Emmanuel 
cède la totalité de ses actions, à savoir 20 actions, à :

l’actionnaire, la société Navitrans S.a, détentrice déjà 
de 60 actions au sein de la même société et devient pro-
priétaire actuelle de 80 actions sur 100 actions for-
mant le capital social.

Le dépôt légal a été effectué au registre de com-
merce et du crédit mobilier le 20 février 2025 sous le 
N° CG-PNR-01-2025-D-00215.

Pour avis,

Le Notaire

 B - DECLARATION D’ASSOCIATIONS

 Création

 Département de Brazzaville

 Année 2025

 Récépissé n° 149 du 15 mai 2025. Déclara-
tion à la préfecture du département de Brazzaville de 
l’association dénommée  « INDABAX CONGO ». Asso-
ciation à caractère scientiÞ que. Objet : créer un réseau 
de collaboration entre les universités, les centres de 
recherche et les industries ; favoriser la diffusion des 
connaissances en intelligence artiÞ cielle et en appren-
tissage automatique ; soutenir les initiatives en intelli-
gence artiÞ cielle et en data science ; faciliter l’accès aux 
ressources et opportunités pour les jeunes chercheurs 
et professionnels dans les domaines de l’informatique, 
de l’intelligence artiÞ cielle et de l’apprentissage auto-
matique. Siège social : 2107, rue Matouba Abraham, 
quartier Bifouiti, arrondissement 1 Makélékélé, Braz-
zaville. Date de la déclaration : 12 mars 2025.


